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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

fonctionnement
Question écrite n° 86324

Texte de la question

M. Georges Colombier attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur les vives inquiétudes
des établissements d'enseignement technique agricole au regard de la suppression de 127 emplois
d'enseignants dès la rentrée de septembre 2006. Cette mesure s'avère très préoccupante compte tenu des
conséquences qu'elle aura inévitablement en termes de fermetures de classes, de réductions d'effectifs et de
licenciements de personnels. Le budget alloué à ces établissements ne permettra pas d'assurer les
remplacements, la qualification par concours, les aides aux stages. Or ces lycées forment un véritable réseau
cohérent de formation et constituent des pôles économiques et des acteurs sociaux essentiels en milieu rural,
participant à l'attractivité du territoire. Á l'heure où le Gouvernement cherche des solutions alternatives pour des
jeunes en difficultés au collège, ces établissements sont prêts à accueillir des jeunes en situation «
d'apprentissage junior » grâce à l'expérience réussie d'une forme d'alternance en 4e et 3e de l'enseignement
agricole. Ainsi, il lui demande quelles mesures il compte prendre en matière de postes d'enseignants pour
assurer la continuité du service éducatif, social et scolaire dans l'ensemble de l'enseignement technique agricole
et éviter une prochaine rentrée sous le signe de l'austérité.

Texte de la réponse

Il est important de préserver la spécificité de l'enseignement agricole au sein du système éducatif. Aussi, dans le
cadre des discussions relatives au projet de loi de finances pour 2006, le ministre de l'agriculture et de la pêche
avait demandé une progression des crédits pour afficher cette priorité. Le Parlement a reconnu cette spécificité
en augmentant le budget alloué au programme de l'enseignement agricole de trente millions et demi d'euros. La
loi de finances pour 2006 assure la remise à niveau des crédits réservés à la rémunération des enseignants du
privé à temps plein. Ainsi, la dotation de ces crédits augmente de huit millions cent mille euros au budget 2006.
Si les établissements du temps plein voient globalement leurs ressources en masse salariale reconduites, c'est
au prix d'un équilibre entre la valorisation de la subvention à l'élève, actée au budget 2006, et les diminutions
d'emploi. En contrepartie de cette mise à niveau de la masse salariale, le budget 2006 prévoit une réduction de
cent vingt sept emplois, à la rentrée scolaire 2006, dans les établissements du Conseil national de
l'enseignement agricole privé (CNEAP). Les établissements du CNEAP ont mené, pour préparer la rentrée
scolaire 2006, un travail sur les structures pédagogiques de leurs établissements pour intégrer ces mesures de
suppressions d'emplois. Cet exercice de rationalisation des structures par regroupement de classes ou fixation
de seuils d'effectifs, déjà réalisé depuis plusieurs années par les établissements publics, doit permettre
d'absorber l'effort de suppressions d'emplois sans préjudice majeur pour la qualité de l'enseignement dispensé.
Dans un contexte budgétaire contraint, le ministère de l'agriculture et de la pêche veille à la bonne utilisation des
moyens consacrés à cet enseignement dans l'équité et la transparence entre ses différentes composantes. Il
s'efforce de conforter sa qualité et son ancrage dans le monde rural, tout en faisant valoir ses atouts face à
l'objectif gouvernemental d'insertion des jeunes en difficulté et de développement de l'apprentissage. De plus, le
ministère de l'agriculture et de la pêche est particulièrement attaché aux classes de quatrième et de troisième
des établissements de l'enseignement agricole qui constituent un vivier de recrutement et proposent des
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modalités pédagogiques alliant théorie et pratique, parfaitement adaptés aux élèves en difficulté. Souhaitant
préserver cette offre de formation, l'engagement a été pris de ne pas fermer les classes de quatrième et de
troisième de l'enseignement agricole, sauf dans des conditions particulières et justifiées faisant l'objet d'un
consensus.
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